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Pour mieux défendre ma rému, je vote UNSA !
•  L’UNSA est la seule organisation syndicale à ne pas avoir 

signé l’accord salarial en 2022. Nous demandions 5%, l’accord 
a été signé à 2,5%. L’inflation flirte avec les 6%...

•  L’UNSA n’a eu de cesse, toute l’année, de demander la réouverture 
des négociations salariales, mollement suivie par les autres 
syndicats. Au final nous obtiendrons peut-être une prime non 
négociée qui risque vraiment de ne pas satisfaire tout le monde…

•  L’UNSA a toujours négocié pied à pied les avantages sociaux 
obtenus dans les différents accords de la SMA (participation, 
égalité Pro, titres déjeuner, frais induits par le télétravail…)

•  L’UNSA propose un nouveau système d’évaluation annuel, 
pour en finir avec les augmentations à la tête du client.

•  A travers sa gestion du CSE, l’UNSA donne un coup de pouce 
au pouvoir d’achat : en témoignent par exemple les montants 
du cadeau de noël 2021 et 2022, les tarifs des locations,… .
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